
CHARGES joindre les pièces pour justifier
NATURE DES CHARGES DÉSIGNATION PRÉCISE CHARGE ANNUELLE 

CHARGE 
SEMESTRIELLE

CHARGE 
TRIMESTRIELL

E

CHARGE 
MENSUELLE

Assurance automobile
Assurance habitation
Mutuelle complémentaire
Loyer (- APL)
Charges locatives
Ordures ménagères
Chauffage
Eau
EDF - GDF
Frais  de  garde  (crèche, 
assistant maternel)
Frais de scolarité
Assurance école
Frais de transport
Entretien,  réparation,  essence 
voiture
Téléphone (fixe,  portable, 
Internet)
Taxe d’habitation
Taxe foncière
Impôts sur le revenu
Redevance  T.V.,  abonnement 
télévisuel
Pension  alimentaire  versée 
hors pension litigieuse + lien et 
identité du bénéficiaire
Prestation  compensatoire 
versée
Prêt automobile
Prêt habitation
Prêt mobilier
Prêt à la consommation
Autres prêts immobiliers
Épargne
Découvert bancaire
TOTAL DES CHARGES
TOTAL DES CHARGES  PAR 
MOIS
 Joindre tous les justificatifs (factures, quittances, contrat de prêt avec échéancier....).
 Personnes à charge   : (nom, prénom, date de naissance, lien de filiation ou autre) ; joindre les certificats de scolarité pour les enfants majeurs ou leurs justificatifs 

de leurs revenus.



RESSOURCES joindre les pièces pour justifier

NATURE DES REVENUS DÉSIGNATION PRÉCISE VOS REVENUS REVENUS DU CONJOINT
Salaire (1)
BNC – BIC
Revenus fonciers
Revenus mobiliers
Pension de retraite
Pension alimentaire (2)
Prestation compensatoire
Remboursement  frais  professionnels 
(route, restaurant, etc.)
Prestations familiales (3)
RMI
Invalidité
Indemnités journalières
TOTAL DES REVENUS PAR MOIS

(1) Joindre   les 3 derniers bulletins de salaire, celui de décembre dernier, le dernier avis d’imposition et la déclaration sur le revenu.
(2) Versée pour…
(3) Joindre le dernier avis CAF.

REVENU DISPONIBLE (ressources – charges)

TOTAL RESSOURCES TOTAL CHARGES DIFFÉRENCE



NOTE D'INFORMATION

Pour soutenir une demande de pension alimentaire, il est nécessaire 
de produire devant la Cour :

- Le dernier avis fiscal reçu en original ou la déclaration fiscale si 
elle est postérieure, 

- Les  trois  derniers  bulletins  de  salaire  mentionnant  le  cumul 
imposable  en  précisant  s'il  s'agit  d'un  contrat  à  durée 
indéterminée  ou  un  contrat  à  durée  déterminée  ou  les  trois 
derniers avis ASSEDIC en précisant la date d'inscription auprès 
de  l'ANPE  et  éventuellement  les  périodes  d'interruption  de 
recherche d'un emploi et/ou le dernier avis de la CAF, 

- Le  montant  du  loyer  ou  le  montant  du  crédit  immobilier  et 
éventuellement de l'APL, 

- Et tout autre justificatif de ressources et charges selon tableau 
joint,

- De préciser les personnes composant le foyer avec leur identité, 
leur âge et éventuellement leurs revenus et statut, 

- De préciser si la pension alimentaire est régulièrement payée ou 
non, et le cas échéant le montant qui est payé ou la date depuis 
laquelle la pension n'est pas payée.

Pour soutenir une demande de prestation compensatoire, il convient 
de soumettre en plus des pièces mentionnées ci-dessus :

- Une attestation sur l'honneur datée mentionnant les revenus, 

- Le patrimoine, le titre de propriété et documents hypothécaires 
de l'immeuble dont il est demandé éventuellement le transfert.

L'ensemble de ces éléments doit être actualisé tout au long de la 
procédure (une fois par an).
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